
Image not found or type unknown

Renseignements vente d'une maison a ma
fille

Par Gilles Peysson, le 18/10/2018 à 15:13

Bonjour, je voudrais un renseignement ?
Mon couple désire une petite maison a la place de celle donnée par mes parents qui
maintenant est trop grande pour nous, mais nous aimerions que cette maison reste dans la
famille.
Nous aimerions vendre la vielle maison avec étage pour en faire construire une plus petite.
Nous avons 2 enfants et une de nos filles serait intéressé a acheter la maison, avec l'accord
de notre autre fille.
Est ce que nous pouvons la vendre sans être obligé de faire des partages ?
Merci pour votre réponse.
Cordialement.

Par Visiteur, le 18/10/2018 à 16:14

Bonjour,
comme il s'agit d'une vente, pas de soucis. Mais attention à bien la vendre au prix du marché
! On a tendance à vouloir baisser le prix dans ces cas là. Vous dites, la maison donnée par
vos parents; dans les règles je presume ? Devant notaire ?

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


